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RAPPORT

SUR LE PROJET DE LOI DU PAYS PORTANT MODIFICATION DE DISPOSITIONS RELATIVES 
AU MARIN PÊCHEUR EN MATIÈRE DE DROIT DU TRAVAIL ET DE PROTECTION SOCIALE,

présenté au nom de la commission de l'agriculture et des ressources marines

par M"K Marielle KOHUMOETINI et M. Edwin SHIRO-ABE PEU,

Représentants à l'assemblée de la Polynésie française, 
Rapporteurs du projet de loi du pays.



Monsieur le Président,
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 6938/PR du 3 octobre 2025, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d ’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de loi du pays portant modification de dispositions 
relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et de protection sociale.

I. Contexte et historique

Pour rappel, la loi du pays n° 2013-2 du 14 janvier 2013 a été adoptée en vue d ’établir un cadre 
spécifique à la profession de marin pêcheur. Considérant les personnes « travaillant sur un bateau de pêche » 
comme étant des salariés, le juge civil a ainsi disposé que le régime commun du droit du travail leur était 
applicable.

Le marin pêcheur évoluant dans des conditions de travail particulières, il lui fallait un régime sur mesure 
afin qu’il puisse bénéficier des avantages du salariat (contrat de travail, congés payés, salaire garanti chaque mois) 
et ce, quels qu’étaient les résultats de la pêche.

Ainsi, un statut dérogatoire au droit commun du travail et spécifique au marin pêcheur a été institué afin 
de leur accorder la protection du salariat. Ce statut datant de 2013 leur a notamment permis d’obtenir une 
couverture sociale professionnelle, en les intégrant au sein du régime des salariés (RGS).

La création d’un statut du marin pêcheur s’est accompagné de dispositions transitoires, applicables sur 
une période de 10 ans. Ces dispositions avaient notamment pour objectif de consacrer une prise en charge 
dégressive des cotisations sociales (patronales et salariales) versées à la Caisse de Prévoyance sociale (CPS).

En janvier 2023, une première révision du statut est intervenue afin de le toiletter. C ’est ainsi que l’article 
LP 18 relatif à la prise en charge, par le Pays, des cotisations sociales fut abrogé.

Une deuxième réforme du statut est initiée en janvier 2024, permettant ainsi la consolidation des 
dispositions existantes. Il sera notamment proposé de proroger le dispositif dérogatoire des assiettes de cotisations 
jusqu’au 31 décembre 2024.

En janvier 2025, le statut du marin pêcheur fait l’objet d ’une refonte totale avec l’adoption de la loi du 
pays n° 2025-3 du 13 février 2025 portant dispositions relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail 
et de protection sociale.

Ainsi, la prise en charge, par le Pays, des cotisations patronales et salariales versées par les 
professionnels du secteur à la CPS au titre du régime d’assurance maladie-invalidité et des régimes de retraite des 
travailleurs salariés est instituée de nouveau. Ce soutien vise à absorber les surcoûts induits par l’alignement 
progressif sur les salaires réels, tout en laissant aux armateurs le temps d’ajuster leur modèle économique.

Les modalités de versement des sommes prises en charge ainsi que les conditions de participation de la 
Polynésie française au frais de gestion du régime de protection sociale des marins pêcheurs par la CPS sont 
déterminées par une convention approuvée par arrêté pris en conseil des ministres (article LP 46).

II. Présentation du projet de loi du pays

Le présent projet de loi du pays contient 4 articles intéressant les dispositions de la loi du pays n° 2025- 
3 du 13 février 2025 et du code du travail.

L’article LP 1 révise la rédaction de l’alinéa 1er de l’article LP 42 de la loi du pays n° 2025-3 du 13 
février 2025. La rédaction initiale pouvait laisser entendre que d’autres dérogations au régime de protection 
sociale des marins pêcheurs que celles déjà consacrées existaient.

La nouvelle rédaction écarte toute incertitude et précise dorénavant que le régime de protection sociale 
des salariés est applicable aux marins pêcheurs hauturiers sous réserve des dérogations déjà existantes.
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L’article LP 2 du projet de loi du pays insère un nouvel alinéa au sein de l’article LP 46 de la loi du pays 
n° 2025-3 du 13 février 2025. Cette nouvelle disposition prévoit le versement d’une avance à hauteur de 80 % des 
sommes annuelles estimées et versées à la CPS au titre de la prise en charge des cotisations sociales par le Pays.

Concrètement, le Pays prend en charge les cotisations sociales des professionnels du secteur de la pêche 
hauturière et verse le montant total estimé de ces cotisations pour l'année n+1 à la CPS (au plus tard le 31 janvier), 
le montant des sommes perçues à l'avance par la CPS pouvant être réajusté au regard de l’état du solde définitif.

L’article LP 3 abroge, quant à lui, les dispositions anciennes consacrées par les articles LP 7524-4 et 
7524-6 du code du travail. En effet, le code du travail doit être consolidé et les dispositions devenues obsolètes, 
éliminées.

Enfin, l’article LP 4 prévoit une clarification de l’article LP 47 de la loi du pays n° 2025-3 du 13 février 
2025, relatif à l’évaluation du dispositif sur l’impact en matière de travail, économique et social.

III. Avis du Conseil économique, social, environnemental et culturel (CESEC)

Le présent projet de loi du pays a fait l’objet d ’un avis favorable1 rendu par le Conseil économique, 
social, environnemental et culturel le 20 octobre 2025.

IV. Travaux en commission

Examiné en commission de l’agriculture et des ressources marines le 27 octobre 2025, le présent projet 
de loi du pays a suscité des échanges portant principalement sur les points suivants.

Il a été précisé que les modifications d’ordre terminologique proposées au sein du projet de texte visent 
à faciliter la compréhension de la loi du pays n° 2025-3 du 13 février 2025. Ces modifications, consacrées 
notamment à l’article LP 4 du projet de loi du pays, n ’emportent aucune incidence juridique sur le statut du marin 
pêcheur.

En outre, deux amendements ont été adoptés au cours de l’examen du présent projet de texte. Le premier 
amendement tend à clarifier la portée juridique de l’article LP 2 et le second consacre la possibilité d ’adresser des 
recommandations au conseil des ministres pour adapter les modalités d’application du dispositif prévu au sein de 
la loi du pays n° 2025-3 du 13 février 2025.

%  Ÿ ^

A l ’issue des débats, le présent projet de loi du pays a recueilli un vote favorable unanime des membres 
de la commission. En conséquence, la commission de l ’agriculture et des ressources marines propose à 
l ’assemblée de la Polynésie française d ’aclopter le projet de loi du pays ci-joint.

LES RAPPORTEURS

Marielle KOHUMOETINI Edwin SHIRO-ABE PEU

1 Avis n° 71/2025 du 20 octobre 2025 du Conseil économique, social, environnemental et culturel
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ANNEXE AU RAPPORT

TABLEAU COMPARATIF

Projet de loi du pays portant modification de dispositions relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et de protection 
sociale (Lettre n° 6938/PR du 3-10-2025)

DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Loi du pays n° 2025-3 du 13 février 2025 portant dispositions relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et de
protection sociale

Partie II - Régime de protection sociale du marin pêcheur hauturier

Art. LP. 42 Art. LP. 42

I l est instauré au p ro fit des m arins  pê ch eu rs  hau tu rie rs  un rég im e  

de  pro tec tion  soc ia le  dérogatoire. Ce rég im e  d is tingue  les m arins  

pêcheu rs  m ate lo ts , les m arins  p êcheu rs  m écan ic iens  e t les m arins  

p êcheu rs  cap ita ines.

Le rég im e  de p ro tec tion  soc ia le  des salariés est applicab le  aux 

m arins  p êcheu rs  hau tu rie rs  sous réserve des dérogations  
suivantes :

1° Le rég im e  d is tin g u e  les m arins pêcheu rs  m ate lo ts , les m arins  

pê ch eu rs  m éca n ic ie n s  e t les m arins  p êcheu rs  ca p ita ines  ;

Les co tisa tions  dues pa r les e m p lo ye u rs  e t les sa la riés  du se c te u r 

de la pêche hau tu riè re  son t ass ises su r la rém unéra tion  due  au 

sa la rié  se lon sa fonc tion  e t dans la lim ite  des p la fonds fixés pa r un 

a rrê té  pris en conse il des m in is tres .

2° Les co tisa tions  dues pa r les e m p loyeu rs  e t les sa la riés  du 

se c te u r de la pêche  hau tu riè re  so n t a ss ises su r la rém uné ra tion  

due  au sa la rié  se lon  sa fonction  e t dans la lim ite  des p la fonds  fixés 

pa r un a rrê té  p ris  en conse il des m in is tres  ;

N onobs tan t tou tes  d ispos itions  co n tra ire s , les p res ta tions  se rv ies  à 

l’assu ré  m arin  p ê cheu r au titre  des  rég im es  de  re tra ite  e t 

d 'assu ra n ce  m alad ie -in va lid ité  d e s  sa la riés  son t ca lcu lées  su r la 

base des revenus dus par l’e m p lo ye u r au m arin  pêcheur, da n s  la 

lim ite  des p la fonds règ lem en ta ires .

3° N o n o b s ta n t tou tes  d ispos itions  co n tra ire s , les p re s ta tio n s  

se rv ies  à l ’a ssu ré  m arin  p ê cheu r au titre des rég im es  de  re tra ite  e t 

d ’a ssu ra n ce  m a lad ie -in va lid ité  des sa la riés  so n t ca lcu lé e s  su r la 

base  des  revenus  dus par l’e m p lo ye u r au m arin  pêcheur, da n s  la 

lim ite  des p la fo nd s  rég lem en ta ires .

Art. LP. 46 Art. LP. 46

Les d isp o s itio n s  de la p résen te  pa rtie , no tam m e n t les m oda lités  

d ’app lica tion  de  l'a rtic le  LP. 43, so n t p réc isées  par un a rrê té  p ris  en 

conse il des m in is tres.

Les d isp o s itio n s  de  la p résen te  partie , n o tam m e n t les m od a lité s  

d ’app lica tion  de  l’a rtic le  LP. 43, son t p réc isées  pa r un a rrê té  pris en 

conse il des m in is tres .

Les m oda lités  de  ve rse m e n t à la C a isse  de p révoyance  soc ia le  des 

som m es prises en cha rge  pa r la P o lynés ie  frança ise  en vertu  de 

l’a rtic le  LP. 44 a ins i que  les co n d itio ns  de pa rtic ipa tion  de  la 

P o lynés ie  frança ise  au fra is  de  gestion  du rég im e  de pro tec tion  

soc ia le  des m arins  pêcheu rs  pa r la C a isse  de p révoyance  soc ia le  

son t d é te rm inées  pa r une  co n ve n tio n  a p p rouvée  par a rrê té  p ris  en 

conse il des m in is tres .

Les m oda lités  de  ve rse m e n t à la C a isse  de p révo ya n ce  soc ia le  des  

so m m e s  p rises en cha rge  pa r la P o lynés ie  fran ça ise  en ve rtu  de 

l’a rtic le  LP. 44  a ins i que  les co nd itions  de  pa rtic ipa tion  de  la 

P o lynés ie  fran ça ise  au fra is  de gestion  du rég im e  de  pro tec tion  

soc ia le  des m arin s  pêcheu rs  par la C a isse  de  p révoyance  soc ia le  

so n t d é te rm in é es  pa r une conven tion  app ro u vé e  par a rrê té  p ris  en 

conse il des m in is tres .

Cette convention prévo it le versement d ’une avance à hauteur 
de 80 % des som m es annuelles estimées, donnée à titre  
provis ionnel, avec régularisation du so lde su r la base des 
états récapitu la tifs  transm is pa r la Caisse de Prévoyance 
Sociale.

Cette convention dé fin it également les m odalités de ca lcu l des 
estim ations et de régularisation afin de ga ran tir la traçabilité  
des fonds publics.
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DISPOSITIONS EN VIGUEUR MODIFICATIONS PROPOSÉES

Partie III ■ Évaluation du dispositif

Art. LP. 47

A n n u e lle m en t, une  éva lu a tion  du d isp o s itif s u r  / Im p a c t en 

m atiè re  de  trava il, éco n om iq u e  e t soc ia l es t e ffec tuée  pa r le se rv ice  

en ch a rg e  de la pêche, se lon  les ind ica teu rs  de m esu re  fixés  par 

a rrê té  p ris  en conse il des m in is tres . C e tte  éva lua tion  e s t transm ise  

pour in fo rm a tion  à l’A sse m b lé e  de  la P o lynés ie  frança ise .

Art. LP. 47

A nnue llem en t, une éva lu a tion  c /im p a c t du d isp o s itif  en m atiè re  

de trava il, é co nom ique  e t soc ia l es t e ffec tuée  pa r le se rv ice  en 

cha rge  de la pêche, se lon  les ind ica teu rs  de m esure  fixés  pa r arrê té  

pris en conse il des m in is tres . C ette  éva lua tion  es t tran sm ise  pour 

in fo rm ation  à l’A sse m b lé e  de  la P o lynés ie  frança ise .

Cette évaluation peut donner lieu à des recom m andations au 
conseil des m in is tres p o u r adapter, le cas échéant, les 
m odalités d ’application du d ispositif.

CODE DU TRAVAIL

Partie VII : DISPOSITIONS PARTICULIERES A CERTAINES PROFESSIONS ET ACTIVITES

Livre V -M A R IN  PECHEUR 

TITRE II - CONTRAT DE TRAVAIL 

CHAPITRE IV -R E P O S

Article Lp. 7524-4

D ans le cas où, p e n da n t la cam p a g n e  de  pêche, le repos n 'a  pu 

ê tre  p ris  en m er en ra ison  des c ircons tances  én o ncé e s  à l'a rtic le  

Lp. 7524-2 , le ca p ita ine , dès que ce la  e s t réa lisab le , ap rès le re tou r 

à une  s itua tion  no rm a le , d o it fa ire  en so rte  que  tou t m arin  pêcheu r 

a ya n t e ffe c tu é  un trava il a lo rs  qu 'il a u ra it dû se trouve r en pé riode  

de  rep o s  bénéfic ie  d 'une  pé riode  de  repos co m p e n sa te u r d o n t la 

du ré e  e s t é q u iva le n te  aux heures trava illées.

Abrogé

Article Lp. 7524-6

L 'em p lo ye u r m en tionne  les pé riodes  de  repos non pris e t les repos 

co m p e n sa te u rs  y a ffé re n ts  dans le liv re t p ro fess ionne l du m arin  

pêcheur.

Abrogé
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T E X T E  A D O P T E  N° L P / A P F

ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE
LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FÉVRIER 2004 

SESSION [ORDINAIRE OU EXTRAORDINAIRE]

PROJET DE LOI DU PAYS
(NOR : DRM25201842LP-9)

portant modification de dispositions relatives au marin pêcheur en matière 
de droit du travail et de protection sociale

L’assemblée de la Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit

Travaux préparatoires :

Avis n° 71-2025/CESEC du 20 octobre 2025 du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française ; 
Arrêté n° 1895 CM du 3 octobre 2025 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;
Examen par la commission de l’agriculture et des ressources marines le 27 octobre 2025 ;
Rapport n ° ...................d u .................................... de Mme Marielle KOHUMOET1NI et M. Edwin SH1RO-ABE PEU, rapporteurs du
projet de loi du pays ;
Adoption en date d u .......................... ;
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Article LP 1.- Les dispositions de l’article LP 42 de la loi du pays n° 2025-3 du 13 février 2025 portant 
dispositions relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et de protection sociale sont remplacées par 
les dispositions suivantes :

« Art. LP. 42.- Le régime de protection sociale des salariés est applicable aux marins pêcheurs 
hauturiers sous réserve des dérogations suivantes :

1° Le régime distingue les marins pêcheurs matelots, les marins pêcheurs mécaniciens et les marins pêcheurs 
capitaines ;

2° Les cotisations dues par les employeurs et les salariés du secteur de la pêche hauturière sont assises sur la 
rémunération due au salarié selon sa fonction et dans la limite des plafonds fixés par un arrêté pris en conseil 
des ministres ;

3° Nonobstant toutes dispositions contraires, les prestations servies ci 1 ’assuré marin pêcheur au titre des régimes 
de retraite et d ’assurance maladie-invalidité des salariés sont calculées sur Ici base des revenus dus par 
l ’employeur cm marin pêcheur, dans la limite des plafonds réglementaires. ».

Article LP. 2.- A l’article LP 46 de la loi du pays n° 2025-3 du 13 février 2025 portant dispositions 
relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et de protection sociale, il est inséré un nouvel alinéa 
rédigé comme suit :

« Cette convention prévoit le versement d ’une avance ci hauteur de 80 % des sommes annuelles estimées, 
donnée à titre provisionnel, avec régularisation du solde sur la base des états récapitulatifs transmis par Ici Caisse 
de Prévoyance Sociale.

Cette convention définit également les modalités de calcul des estimations et de régularisation afin de 
garantir Ici traçabilité des fonds publics. ».

Article LP 3.- Sont abrogés :

1) L’article LP 7524-4 introduit au sein du code du travail par la loi du pays n° 2013-2 du 
14 janvier 2013 portant dispositions diverses applicables au marin pêcheur ;

2) L’article LP 7524-6 introduit au sein du code du travail par la loi du pays n° 2013-2 du 14 janvier 2013 
portant dispositions diverses applicables au marin pêcheur.

Article LP. 4.- A l’article LP. 47 de la loi du pays n° 2025-3 du 13 février 2025 portant dispositions 
relatives au marin pêcheur en matière de droit du travail et de protection sociale :

I- Les termes « une évaluation du dispositif sur 1 ’impact en matière de travail, économique et social » sont remplacés 
par les termes « une évaluation d ’impact du dispositif en matière de travail, économique et social » ;

II- Il est ajouté un dernier alinéa rédigé comme suit :

« Cette évaluation peut donner lieu à des recommandations cm conseil des ministres pour adapter, le cas 
échéant, les modalités d ’application du dispositif. ».

Délibéré en séance publique, à Papeete, le

Lci secrétaire, Le Président,

Odette HOMAI Antony GEROS
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